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Cette année fut, 
entre autres, celle 
de la tenue de 
notre forum 
quinquennal en 
développement 
local. 

 
 

 Introduction 
Solidarité Mercier-Est est une table de concertation intersectorielle et multiréseaux, 
ce qui signifie qu’elle comprend des citoyens, des organismes communautaires 
aussi bien que des institutions et des élu(e)s. Ce regroupement vise à participer 
collectivement au développement social, économique et communautaire du quartier 
Mercier-Est. 

Afin de demeurer représentative des préoccupations de son milieu, Solidarité 
Mercier-Est organise périodiquement un forum local. Ce forum sert à faire résonner 
la voix des divers acteurs intéressés au développement social de Mercier-Est. De 
plus, c’est à partir des constats qui émergent de ces forums que Solidarité Mercier-
Est détermine ses orientations et son plan d’action pour les années ultérieures.  

Pour Solidarité Mercier-Est, l’année 2005-2006 fut entre autres celle de la tenue de 
son forum quinquennal en développement local, du début du processus 
d’évaluation de ce forum et de la démarche de mobilisation de la communauté et de 
l’arrivée d’une démarche de revitalisation urbaine intégrée. 

Mentionnons, puisqu’il s’agit de la pierre d’assise des interventions de Solidarité 
Mercier-Est sur son territoire pour la période 2005-2010, que les orientations de 
développement adoptées lors du Forum 2005 sont les suivantes : 

 

1. En matière de logement, favoriser la rénovation, la construction de 
logements sociaux et communautaires ainsi que  les programmes d’accès à 
la propriété; 

2. Accentuer le sentiment d’appartenance et la promotion du quartier, 
notamment par l’accueil des communautés culturelles, la mise en œuvre de 
projets intergénérationnels mobilisateurs, l’organisation de fêtes de quartier 
et d’événements culturels, le tout afin de diminuer les clivages; 

3. Dynamiser la revitalisation du quartier, notamment par le développement de 
divertissements adaptés aux différentes clientèles, de petits commerces 
spécialisés, etc; 

4. Travailler à l’amélioration de la desserte de transport collectif dans le 
quartier ainsi que des pistes cyclables dans une optique de réduction 
globale de la circulation automobile. Cette piste s’accompagne de 
l’interdiction de l’accès aux camions; 

5. Accentuer la mobilisation des citoyens en vue de l’amélioration de la 
desserte de services de loisir par la construction d’un centre récréo-sportif 
et la mise sur pied de points de services de loisirs dotés d’équipements 
adéquats dans chacun des territoires; 

6. Améliorer la qualité de vie des citoyens en créant, notamment, des zones 
de transition entre les secteurs résidentiels et industriels et en privilégiant et 
améliorant les espaces verts, les logements et les installations déjà 
existantes. 
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Depuis sa création, Solidarité Mercier-Est s’applique à : 

 

·  Regrouper des citoyens, groupes, organismes et institutions œuvrant dans 
Mercier-Est afin de participer collectivement au développement social, 
économique et communautaire du quartier; 

·  Identifier les besoins communs des organismes communautaires selon une 
stratégie spécifique et agir en réponse à ces besoins; 

·  Défendre et promouvoir les intérêts de la communauté de Mercier-Est en 
développant chez sa population des habiletés à choisir et à modifier les 
conditions de vie environnementales, sociales et économiques qui orientent 
ces choix et ce, en concertation avec tous les acteurs concernés; 

·  Créer et développer des moyens favorisant la coopération intersectorielle et 
multiréseaux selon les champs d’intérêt et de compétence sur la base 
d’actions précises qui améliorent la qualité de vie de la population de 
Mercier-Est; 

·  Offrir tout genre d’aide, de support, d’information, d’orientation et 
d’animation au profit de la communauté de Mercier-Est; 

·  Réaliser toute autre activité connexe dans le but d’atteindre ses objectifs. 

 

Les pages qui suivent témoignent des actions posées par Solidarité Mercier-Est en 
ce sens.  Le lecteur y trouvera les faits marquants de l’année 2005-2006 et d’autres 
informations pertinentes permettant la compréhension des gestes posés, des 
stratégies employées et des décisions prises au cours de l’exercice qui s’est 
terminé. 

Afin d’alléger le texte, la forme masculine a été employée lors de la rédaction et 
inclut le féminin. 

 

BONNE LECTURE ! 
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Les six grandes 
orientations que 
nous avons 
adoptées 
guideront 
chacune de nos 
interventions au 
cours des cinq 
prochaines 
années. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Rapport du Conseil d’administration 2005-2006 
L’année 2005-2006 a été fort chargée pour les membres du conseil d’administration 
de Solidarité Mercier-Est.  2005-2006, c’est d’abord l’année du Forum qui a attiré 
plus de 140 citoyens et intervenants du milieu les 27 et 28 mai 2005 au Centre 
Tétreaultville. Les six grandes orientations que nous avons adoptées à cette 
occasion guideront chacune de nos interventions concertées au cours des cinq 
prochaines années. Le succès du Forum est dû en grande partie au travail des 
membres du comité organisateur qui ont œuvré au succès de l’événement au cours 
des deux années qui l’ont précédé. Le comité post-Forum a par la suite pris la 
relève pour amorcer la mise en œuvre des orientations retenues.  

Un merci tout particulier à monsieur Claude Champagne, formateur au Centre 
Saint-Pierre, qui nous a accompagnés avec patience et compétence tout au long de 
la démarche. 

La nouvelle approche des concertations territoriales a continué de porter des fruits 
en 2005-2006, en maintenant la mobilisation citoyenne au Forum et lors des 
nombreuses rencontres qui ont suivi.  Plusieurs dossiers ont interpellé nos 
différentes instances de concertation cette année. Parmi eux, l’avenir du site 
Contrecoeur, le projet Canterm, le futur centre récréo-sportif, le projet clinique du 
nouveau Centre de santé et de services sociaux de la Pointe-de-l’Île et, plus 
récemment, le « Programme de revitalisation urbaine intégrée », qui permettra, d’ici 
la fin de l’année 2006, d’élaborer un plan d’action en vue d’accélérer le 
développement social et urbain de tout le secteur sud du quartier.  

Après la période d’incertitude vécue l’an dernier, l’équipe de Solidarité Mercier-Est 
s’est enrichie de nouvelles compétences tout au long de cette année. À notre 
nouvelle coordonnatrice Fabienne Audette se sont ajoutés Catherine Côté, agente 
de bureau et de communications, Patrick Malboeuf, agent de milieu ainsi que, tout 
récemment, Christine Abdel-Malek, chargée de projet pour la démarche de 
revitalisation urbaine intégrée. Nul doute qu’avec une équipe aussi solide, l’année 
qui commence sera des plus fructueuses! 

Je termine en remerciant mes collègues membres du conseil d’administration de 
Solidarité Mercier-Est pour 2005-2006 : Martine Beaudry (citoyenne), Isabelle 
Boudreau (PITREM /CJE-Mercier), Alain Gravel (CSDM), Jean-François Plouffe 
(CDEST) et Stéphane Tremblay (SÉSAME). À ceux qui poursuivent leur mandat 
ainsi qu’aux nouveaux élus, je souhaite que l’année 2006-2007 soit à la hauteur de 
toutes vos aspirations. 

 

 
Christine Trépanier 
Présidente du Conseil d’administration 
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C’est un nouveau 
départ pour 
Mercier-Est : de 
nouvelles 
orientations de 
développement et 
de plus en plus 
de porteurs des 
intérêts 
communs. 
 
 
 

 
 

 Mot de la coordonnatrice 
Mai, le mois des bilans, de la prise de recul face aux tumultes de nos actions 
quotidiennes.  Face à mon écran, j’ai le sentiment d’avoir une tâche incontournable 
à accomplir : rédiger le rapport annuel d’activités de notre corporation.  Toutefois, 
outre ce sentiment, je suis heureuse de bénéficier enfin de l’occasion de consigner 
par écrit les réussites et les accomplissements de Solidarité Mercier-Est au cours 
de cette année bien remplie qu’a été 2005-2006. 

Au mois d’avril 2005, nous étions à compléter une troisième tournée des quatre 
concertations territoriales qui allait nous permettre d’entendre les pistes de solutions 
envisageables à l’égard des problématiques qui avaient été ciblées antérieurement 
par les citoyens et les représentants d’organismes et d’institutions, pour chacun de 
ces quatre territoires du quartier.  Cet exercice nous a mené à la production du 
document « Synthèse des travaux pré-forum », outil qui allait permettre à la 
communauté de prendre connaissance des enjeux de l’heure pour ensuite participer 
au Forum 2005 : Agir pour mon quartier.  

En parlant du Forum 2005, événement déclencheur d’une quantité d’opportunités 
pour le quartier, notons que celui-ci a réuni plus de 150 participants dont 41% de 
citoyens.   L’ensemble de ces participants ont donc déterminé les six orientations de 
développement sur lesquelles nous travaillons depuis près d’un an et ce jusqu’en 
2010.  C’est un nouveau départ pour Mercier-Est : de nouvelles orientations de 
développement certes, mais surtout, de plus en plus de participants aux rencontres 
de concertation du quartier et donc de plus en plus de porteurs des intérêts 
communs. 

Le Forum 2005, un événement déclencheur? Tout à fait, puisqu’à l’automne 2005, 
l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve a déposé un projet de 
revitalisation urbaine intégrée en ciblant la partie sud du quartier Mercier-Est.  
Évidemment, Solidarité Mercier-Est affirmait être vivement intéressée à participer 
activement à cette démarche advenant que le projet soit retenu par la ville centre. 
Vous connaissez sans doute la suite…  Cette démarche est maintenant 
enclenchée, depuis février 2006, et regroupe sur une base régulière une trentaine 
d’acteurs désirant s’investir dans l’amélioration de la qualité de vie globale des 
résidents de ce secteur du quartier.  Nous souhaitons que cette démarche de 
revitalisation puisse s’échelonner plusieurs années durant. 

Par ailleurs, je tiens à souligner le bonheur que j’ai à travailler avec une équipe. 
L’année dernière à la même date, cette coordonnatrice se sentait bien seule dans 
ses bureaux. 

Solidarité Mercier-Est compte désormais sur une équipe de quatre personnes qui 
travaillent quotidiennement à la réalisation de la mission.  Or, ce dossier nécessite 
encore beaucoup de travail puisque notre financement récurrent ne permet pas 
encore à ce jour de maintenir cette équipe à long terme.  Vous pouvez compter sur 
moi, j’y travaille de tout cœur avec beaucoup de conviction!  

En guise de conclusion, je tiens à saluer la disponibilité, la présence et l’excellent 
travail du conseil d’administration ainsi que l’engagement marqué des membres de 
Solidarité Mercier-Est envers les multiples objectifs de développement que nous 
nous sommes donnés. 

Fabienne Audette 
 

Coordonnatrice de 
Solidarité Mercier-Est 
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Ces grandes 
rencontres 
permettent de 
faire les liens 
entre l’ensemble 
des dossiers et 
les comités de 
travail de la 
concertation. 
 
 
 
 
 

 
 

 La Table et ses assemblées de membres 
Au cours de l’année 2005-2006, l’assemblée des membres s’est réunie à cinq 
reprises en assemblée régulière, ainsi qu’une fois en assemblée générale.  Ces 
grandes rencontres de concertation permettent, d’abord et avant tout, de faire les 
liens entre l’ensemble des dossiers et les comités de travail de la concertation de 
Mercier-Est. Celles-ci auront permis la discussion et la prise de position de 
Solidarité Mercier-Est dans un ensemble de dossiers relatifs au quartier. 

Parmi ceux-ci, mentionnons le dossier du Centre récréo-sportif de Mercier-Est dont 
le leadership est assumé par l’arrondissement, appuyé en cela par un comité élargi 
auquel participent plusieurs organismes du territoire dont Solidarité Mercier-Est.  
Notre table de concertation s’est investie dans ce dossier en raison de l’adoption de 
l’orientation de développement # 5 lors du Forum 2005. 

Au cours de l’année, l’arrondissement a présenté un programme des besoins pour 
cette nouvelle infrastructure fort attendue dans le quartier, qui devrait voir le jour au 
parc Clément-Jetté Nord.  Des bonifications ont été apportées au document, tenant 
ainsi compte des commentaires émis par le milieu.  Également, le comité élargi a 
été informé de problèmes structurels de l’aréna Clément-Jetté et d’un avis de non-
conformité du système de réfrigération de la glace de ce même aréna, reçu par 
l’arrondissement. 

À l’heure actuelle, bien que le cap soit laissé sur l’automne 2006 pour une première 
pelletée de terre, quelques entraves apparaissent au dossier.  Solidarité Mercier-Est 
continuera à s’investir dans ce dossier, à informer les membres et à les représenter 
adéquatement dans les mois qui suivront. 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi 25 dans le domaine de la santé et des services 
sociaux, nous sommes maintenant en relation avec le Centre de santé et de 
services sociaux de la Pointe-de-l’Île, entité regroupant trois anciens territoires de 
CLSC, dont Mercier-Est/Anjou, ainsi que les CHSLD de ces mêmes territoires. 

Au mois de novembre 2005, le CSSS a interpellé notre concertation afin de 
déléguer des membres-représentants à participer aux travaux de 6 comités de 
travail, dont le mandat principal est d’élaborer, en collaboration avec le CSSS, le 
projet clinique de celui-ci. Solidarité Mercier-Est a délégué deux représentants au 
comité d’orientation et de pilotage de la démarche et a vu à ce que le Comité des 
organismes communautaires autonomes détermine des autres représentants pour 
les cinq autres comités de travail du CSSS.  De plus, nous avons participé au 
premier forum sur la santé, le 2 mars 2006.  L’ensemble de cette démarche du 
CSSS a été centrale au cours de l’année 2005-2006. 

Un autre dossier majeur qui a retenu l’attention de l’assemblée est celui du projet de 
Canterm Terminaux Canadiens Inc. qui envisage de doubler sa capacité 
d’entreposage de produits pétroliers et ce, à proximité des coopératives 
d’habitations de la rue Georges-V.  En novembre, le Collectif en Environnement 
Mercier-Est demandait à l’assemblée d’adopter une résolution afin qu’il y ait  tenue 
d’audiences publiques sur ce projet.  Un peu plus tard, en janvier, nous apprenions 
la tenue d’audiences par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement.   
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L’assemblée a 
réaffirmé la 
nécessité de 
travailler en étroit 
partenariat entre 
tous les acteurs 
afin de faire 
preuve d’une plus 
grande 
cohérence.

 
 
 
Entre-temps, le Comité de Concertation en Environnement et Urbanisme se dotait 
d’un comité d’action sur ce dossier.  Celui-ci a recommandé à l’assemblée des 
membres d’adopter une résolution d’opposition au projet de Canterm, ce qui fut fait. 
 
L’adoption de cette résolution, en conformité avec l’orientation de développement 
# 6, allait inscrire le début de l’engagement marqué de Solidarité Mercier-Est dans 
ce dossier. 
 
Enfin, en conséquence de la baisse du nombre d’enfants d’âge scolaire sur le 
territoire de Mercier-Est, nous apprenions, en fin d’année 2005, que l’école Le 
Caron allait devoir fermer ses portes aux élèves à la fin de l’année scolaire 2005-
2006.  Les membres de l’assemblée ont eu une longue discussion autour de ce 
sujet. 
 
D’un côté, l’assemblée des membres de Solidarité Mercier-Est a pris acte qu’il avait 
été conclu par le Comité de quartier qu’une école devait fermer.  Ce comité avait 
été mis en place par le Regroupement 4 de la Commission scolaire de Montréal et 
regroupait les directions d’écoles, des parents d’élèves et des représentants de la 
communauté. 
 
Toutefois, cette fermeture va à l’encontre des orientations issues du Forum 2005. 
L’école Le Caron étant située dans le territoire St-François d’Assise / St-Bernard, un 
territoire où la population est vieillissante et qui nécessite des efforts de 
revitalisation, il apparaît aux membres que fermer cette école ne peut qu’être un 
élément de plus en défaveur du retour des familles dans ce secteur. 
 
En réaction à cette fermeture, l’assemblée a réaffirmé la nécessité qu’à l’avenir, il 
faudra travailler en étroit partenariat entre les instances, les organismes et les 
citoyens afin de respecter les orientations de chacun et de faire preuve d’une plus 
grande cohérence.  Ce dossier fait particulièrement appel à l’orientation de 
développement # 3. 
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Plus de 150 
citoyens et 
intervenants du 
quartier se sont 
réunis pour 
dessiner le 
Mercier-Est de 
demain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De ces 150 
participants, 41 % 
étaient des 
citoyens du 
quartier.

 
 

 Le Forum : 27 et 28 mai 2005 
Solidarité Mercier-Est est issue de la fusion, en 2001, de Mercier-Est Quartier en 
Santé (MEQES) et de la Table de concertation des organismes communautaires de 
Mercier-Est (TCOCME). 

MEQES ayant enregistré des résultats fort intéressants lors de la tenue de trois 
forums en développement local au cours de sa brève existence (1989-2000), 
Solidarité Mercier-Est a choisi de maintenir la tradition et d’organiser un forum pour 
2005. 

Ce forum a eu pour objectifs de : 

 

·  Dresser un état de la situation du quartier et des enjeux auxquels il doit faire 
face ; 

·  Déterminer les orientations et actions prioritaires à mettre en chantier pour 
la période 2005-2010 ; 

·  Accentuer la participation citoyenne à nos activités afin que notre travail soit 
le plus représentatif possible des préoccupations locales ; 

·  Favoriser l’empowerment individuel et collectif ; 

·  Développer des compétences et des habiletés citoyennes chez les groupes 
et les individus ; 

·  Mettre en place des conditions permettant de redonner le pouvoir aux 
citoyens quant au développement de leur quartier. 

 

Pour permettre l’atteinte de ces quatre derniers objectifs, un ensemble de 
mécanismes ont donc été mis en place afin que le choix du Conseil d’administration 
de Solidarité Mercier-Est de miser sur la participation citoyenne se concrétise 
effectivement. 

L’ensemble de cette démarche a connu son dénouement les 27 et 28 mai 2005 au 
Centre Tétreaultville alors que plus de 150 citoyens et intervenants du quartier 
Mercier-Est se sont réunis pour dessiner le Mercier-Est de demain. De ces 150 
participants, 41% étaient des citoyens du quartier. 

L’événement Forum 2005 : Agir pour mon quartier présentait l’historique de Mercier-
Est pour ensuite travailler sur son avenir à travers cocktail, discours, repas, 
animations, présentations audio-visuelles, ateliers et plénière. 

Cet exercice majeur de consultation constitua l’apogée de tous les mécanismes de 
concertation du quartier qui en rassemblait les acteurs et en introduisait les travaux. 

Les six orientations de développement adoptées lors du Forum 2005 pour la 
période 2005-2010 figurent en introduction du présent rapport annuel. 
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Plusieurs 
participants se 
sont faits 
insistants quant à 
la nécessité de 
doter Solidarité 
Mercier-Est  de 
moyens 
financiers et 
humains 
suffisants.

 
 
 
Bien que ces six orientations aient été retenues, il est clair aux yeux des 
participants qu’il ne faudra pas oublier d’avoir une préoccupation particulière quant 
au développement de l’accessibilité universelle des lieux publics pour les aînés et 
les personnes à mobilité réduite, en particulier.  Enfin, plusieurs participants se sont 
faits insistants quant à la nécessité de doter Solidarité Mercier-Est de moyens 
financiers et humains suffisants afin qu’elle puisse mener à bien, avec les membres, 
l’atteinte des objectifs visés par ces orientations.  

Dans un autre ordre d’idées, il nous apparaît important de mentionner le travail 
assidu et la disponibilité de plusieurs membres de la table qui ont travaillé 
ensemble, regroupés en comité Forum de 2003 à 2005, afin d’organiser 
l’événement.  Aussi, suite à la tenue du forum, il a semblé pertinent de maintenir un 
comité en place qui allait encadrer la démarche post-forum, soit l’évaluation du 
forum, la mise en œuvre des orientations et le programme d’activités citoyennes 
« Agir pour mon quartier ».  Nous tenons à les remercier chaleureusement pour le 
temps qu’ils ont investi afin d’en faire un événement marquant de l’histoire de la 
communauté de Mercier-Est et de s’être préoccupés de ses suites dans le futur. 

Nous invitons ici le lecteur qui souhaiterait obtenir davantage d’informations sur 
l’événement Forum 2005 à se référer au document « Agir jusqu’en 2010… Actes de 
l’événement Forum 2005 », disponible auprès de Solidarité Mercier-Est.  Ce 
document se veut un compte-rendu du Forum 2005 : Agir pour mon quartier ainsi 
que des étapes qui l’ont précédé.  Il pose également un regard sur l’après-Forum et, 
plus globalement, sur la suite des choses. 

Un lancement de « Agir jusqu’en 2010… Actes de l’événement Forum 2005 » a 
réuni une centaine de personnes le 8 novembre 2005 à la Maison de la Culture 
Mercier. 
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Solidarité 
Mercier-Est  et le 
Centre St-Pierre  
ont offert une 
programmation 
d’activités 
particulièrement 
conçue pour 
accroître la 
participation 
citoyenne.

 
 

 Le Programme d’activités citoyennes « Agir pour 
mon quartier » 

Pour la deuxième année consécutive, en collaboration avec le Centre Saint-Pierre, 
Solidarité Mercier-Est a offert une programmation d’activités dans le cadre de ce 
programme qui est particulièrement conçu pour accompagner la table de 
concertation dans ses démarches d’augmentation de la participation citoyenne.  

À l’automne 2005, le climat était aux élections municipales.  Cette thématique était 
donc plus que pertinente pour organiser une soirée de débat avec les candidats des 
trois principaux partis en lice.  Autant les candidats à la mairie d’arrondissement que 
les candidats aux postes de conseillers municipaux des trois principaux partis ont 
bien voulu répondre aux diverses questions des citoyens et des représentants 
d’organismes qui étaient réunis en grand nombre.  Cette soirée a rassemblé une 
soixantaine de participants et s’est tenue au studio B de la Maison de la culture 
Mercier le 18 octobre 2005.  

Étant donné que le thème de la cohabitation résidentielle et industrielle était très 
actuel et préoccupant pour les citoyens et les groupes du quartier, nous avons 
organisé un café urbain sur ce thème le 27 février 2006, au restaurant Le Castello.  
Cette soirée a permis à 30 participants très diversifiés d’échanger sur le sujet.  Du 
nombre : des citoyens, des regroupements de citoyens, des représentants 
d’organismes communautaires,  des représentants municipaux, des représentants 
d’institutions publiques, une représentante d’élue, un journaliste et des 
représentants d’industries. Cet événement a permis aux participants de discuter 
avec le directeur général de l’Association Industrielle de l’Est de Montréal, le 
commissaire au développement économique de l’arrondissement Mercier – 
Hochelaga-Maisonneuve ainsi qu’avec une membre du conseil d’administration du 
Collectif en environnement Mercier-Est.  Bref, cette soirée unique a permis 
d’entamer un dialogue entre ces intervenants issus de milieux différents et de se 
questionner sur la nécessité de bonifier la concertation dans ce domaine. 

Un autre thème d’actualité pour les résidents et les intervenants de Mercier-Est 
nous a fourni un sujet pour organiser un café urbain : le transport des personnes et 
des marchandises.  C’est donc le 27 mars 2006, au restaurant Casa Bella Riva de 
la rue Notre-Dame, que se sont réunis une vingtaine de citoyens et de 
représentants communautaires et institutionnels pour entendre les personnes-
ressources invitées et échanger avec elles, soient le président du Collectif en 
Environnement Mercier-Est, le directeur-adjoint du Conseil régional de 
l’environnement de Montréal ainsi que le coordonnateur et le conseiller de la 
division, planification et gestion des réseaux de la Société de transport de Montréal. 

Ces activités de cafés urbains permettent le dialogue entre personnes-ressources,  
citoyens et représentants communautaires et institutionnels. Elles permettent 
particulièrement d’outiller les participants, d’être davantage informés et donc d’être 
plus en mesure d’agir au sein de leur quartier.  Plus spécifiquement, ces cafés 
urbains offrent l’opportunité d’aborder collectivement l’aménagement du quartier, 
d’accroître le sentiment d’appartenance des gens à leur quartier et d’offrir des 
notions de base démontrant que l’environnement est déterminant dans le 
développement de l’individu, de sa qualité de vie et de celle de la communauté. 
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Au courant de l’année 2004-2005, nous avions offert une session de formation 
intitulée « L’Art de s’exprimer en public ».  Cette formation fût l’objet d’améliorations 
afin d’être mieux adaptée dans son contenu et ses objectifs aux besoins spécifiques 
de citoyens désirant développer des habiletés pour prendre parole dans leur 
quartier.  Au mois de mars 2006 cette session de formation a été offerte sous le titre 
« Comment intervenir dans mon quartier, prendre parole au conseil 
d’arrondissement ».  Neuf citoyens ont participé aux deux soirées de formation pour 
ensuite aller mettre en pratique les notions apprises lors du conseil 
d’arrondissement du 21 mars 2006. 
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La thématique 
choisie pour le 
Café urbain 
territorial est 
directement en 
lien avec ce que 
la communauté a 
décidé de 
prioriser pour ce 
territoire.

 
 

 Les concertations territoriales 
En 2004, Solidarité Mercier-Est procédait à une restructuration de ses mécanismes 
de concertation pour passer d’un modèle classique organisé par comités sectoriels 
à un modèle par territoire.  Le quartier Mercier-Est fut donc découpé en quatre 
territoires :  Saint-François d’Assise / Saint-Bernard, Saint-Victor, Saint-Justin ainsi 
que Sainte-Claire / Sainte-Louise de Marillac.   

Dans la première année de la mise en œuvre de cette structure par territoire, qui 
visait entre autres à interpeller davantage les citoyens, trois rencontres ont eu lieu 
dans chacun des quatre territoires. Ces rencontres ont permis aux participants de 
s’approprier le portrait sociodémographique du territoire, de soulever un ensemble 
de problématiques propres à chacun des territoires et finalement, de contribuer à 
faire émerger des pistes de solution pour chacune des problématiques observées.  
Le contenu de ces rencontres de territoires nous a permis de rédiger, au printemps 
2005, le document intitulé « Synthèse des travaux pré-forum » qui fut distribué 
largement quelques semaines avant la tenue du Forum 2005. 

Le Forum 2005 ayant eu lieu les 27 et 28 mai 2005, il a permis, à l’égard du 
contenu de l’ensemble des travaux pré-forum des quatre territoires, de culminer sur 
la détermination de six orientations de développement local pour la période 2005-
2010.  

Suite au Forum, à l’automne 2005, nous avons tenu une rencontre dans chacun des 
quatre territoires de concertation qui visait à prioriser pour l’année 2005-2006 des 
actions concrètes et des projets en considération des six orientations de 
développement local.  Cet exercice a permis à la permanence et aux membres de 
Solidarité Mercier-Est de connaître ce que la communauté souhaitait comme point 
de départ au développement des six orientation quinquennales. 

À l’hiver, la permanence de Solidarité Mercier-Est a pris un temps de réflexion afin 
d’évaluer de quelle façon nous pouvions bonifier la formule d’animation des 
concertations territoriales. Nous observions que la formule classique de type 
réunion (ordre du jour, compte-rendu, les participants assis autour de la table, 
ambiance neutre, etc.) n’était pas des plus rassembleuses, du moins, par pour les 
citoyens.  De plus, nous avions aussi observé que les Cafés urbains étaient 
davantage rassembleurs pour les citoyens. 

Suite à une mûre réflexion et à une évaluation des impacts d’un éventuel 
changement de la formule de ces rencontres, le conseil d’administration a résolu 
qu’il fallait effectuer cette modification dès que possible.  C’est ce qui nous a amené 
à mettre en branle des Cafés urbains de territoire, c’est-à-dire que la thématique 
choisie pour le Café urbain est directement en lien avec ce que la communauté a 
décidé de prioriser, à l’automne 2005, pour ce territoire. 

Cette formule de rencontre dans un restaurant ou un café, invitant des personnes-
ressources en lien avec un thème pour discuter avec les citoyens et les 
intervenants a été expérimentée et réalisée pendant deux ans en collaboration avec 
le Centre St-Pierre.   
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Nous avons donc organisé deux Cafés urbains de territoire cette année : Le café 
urbain Saint-Justin sur la cohabitation résidentielle et industrielle et le Café urbain 
Saint-François d’Assise / Saint-Bernard sur le transport des personnes et des 
marchandises.  Le lecteur trouvera plus de détails sur ces deux événements dans la 
section Programme d’activités citoyennes « Agir pour mon quartier » du présent 
rapport annuel. 
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Le Comité de 
concertation en 
environnement et 
urbanisme  a 
reconnu sa 
responsabilité 
dans la prise en 
charge des 
orientations # 1, 
4, 5 et 6.

 
 

 Le Comité de concertation en environnement et 
urbanisme ( CCEU) et ses comités d’action 

En complémentarité au travail des concertations territoriales au printemps 2005, le 
Comité de Concertation en Environnement et Urbanisme a établi les enjeux de 
quartier en matière d’environnement et d’urbanisme, ce qui allait être inclus dans la 
« Synthèse des travaux pré-forum » et qui servirait de point de départ aux 
discussions du Forum 2005. 

Après avoir participé au Forum et s’être dotés d’orientations quinquennales, les 
membres du Comité de Concertation en Environnement et Urbanisme ont reconnu 
leur responsabilité dans la prise en charge des orientations #1, #4, #5 et #6. 

Le Comité de Concertation en Environnement et Urbanisme a mis sur pied, pour 
cela, des comités d’action dont les mandats se sont concrétisés lors de la 
bonification des structures de concertation de Solidarité Mercier-Est à l’hiver 2006.  
Ainsi, les comités d’action possèdent 5 caractéristiques précises : 

 

1- Ils doivent découler d’une des six orientations issues du Forum 2005; 

2- Ils doivent cibler des actions concrètes en lien avec des opportunités et des 
dossiers d’actualité; 

3- Ils doivent bénéficier de la mobilisation nécessaire pour accomplir leurs 
mandats; 

4- Leurs actions sont dirigées par un coordonnateur (membre du comité 
possédant de l’expertise et des connaissances liées aux actions) et 
supportées par Solidarité Mercier-Est; 

5- Leur création, encadrement et dissolution relève du Comité de Concertation 
en Environnement et Urbanisme. 

 

Quatre comités d’action ont vu le jour au cours de l’année 2005-2006 : 

 

Le comité d’action contre le projet Canterm  : ce comité d’action provoqua une 
mobilisation exemplaire. Citoyens, groupes de citoyens, organismes locaux et 
régionaux, institutions et élues collaborèrent pour s’opposer au projet de 
construction de réservoirs additionnels de Canterm Terminaux Canadiens Inc. 

Les actions entreprises incluent la participation à la séance d’information et aux 
audiences publiques du Bureau d’Audiences Publiques en Environnement (BAPE), 
l’élaboration d’une stratégie de dépôt et de présentation de mémoires; ainsi que la 
coordination d’une vaste campagne de communication avec grande visibilité dans 
les médias, incluant l’organisation d’une conférence de presse conjointe. 
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À la fin de la phase de dépôt de mémoires aux audiences publiques du BAPE., 
l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve et la Ville de Montréal 
s’ajoutèrent aux dizaines d’alliés du comité d’action.  Les prochaines actions du 
comité dépendront des événements entourant la remise du rapport du BAPE. au 
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs prévue pour 
juin 2006. 

Le comité d’action sur le camionnage et la rue Notr e-Dame : Ce comité d’action 
bénéficia du momentum créé par les audiences publiques du BAPE et s’est réuni 
avec des représentants du Ministère des Transports du Québec, de la Ville de 
Montréal et de l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve.  Cette 
rencontre a permis de convenir de la nécessité de faire cesser le camionnage le 
soir sur la rue Notre-Dame dans le quartier Mercier-Est, de discuter d’un tracé 
alternatif au plan de camionnage actuel ainsi que de faire état des incohérences 
dans les infrastructures routières affectant le quartier. 

Une prochaine rencontre de ce comité d’action suivra l’enquête origine-destination 
menée par l’arrondissement dans le but d’établir le volume réel du camionnage de 
transit de soir dans le quartier. 

Le comité d’action du site Contrecoeur  : Ce comité d’action, déplorant l’absence 
d’informations et de développement dans le dossier, devint le porteur d’un 
consensus sur la vocation du site Contrecoeur établie démocratiquement par les 
acteurs représentatifs du milieu lors d’une rencontre du Comité de Concertation en 
Environnement et Urbanisme au mois de février 2006. 

La Société d’Habitation et de Développement de Montréal (SHDM) annonçait tout 
dernièrement la tenue d’une rencontre d’information pour présenter son « Plan 
directeur de développement d’ensemble du site Contrecoeur », développé sans la 
collaboration du milieu.  Les membres du comité d’action du site Contrecoeur ont 
donc profité de cette rencontre pour démontrer leur grande mobilisation et la force 
du consensus pour la vocation du site Contrecoeur. 

Devant les revendications du comité d’action pour faire partie d’une concertation en 
amont, l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve et la Société 
d’Habitation et de Développement de Montréal formulèrent leur engagement à 
consulter le milieu.  Le comité d’action a déposé une version écrite du consensus 
de vocation pour le site Contrecoeur et a entrepris des démarches pour obtenir les 
études utilisées par la SHDM. 

Ces études serviront au comité d’action à se positionner face au « Plan directeur de 
développement d’ensemble du site Contrecoeur » qui sera soumis pour 
consultations publiques auprès de l’Office de consultation publique de Montréal 
prochainement. 

Le comité d’action sur les loisirs territoriaux  : Ce comité d’action, après avoir 
pris connaissance de l’offre de services actuelle des organismes de loisirs du 
quartier,  se réunira à l’automne 2006 pour déterminer quelles seront les pistes 
d’actions prioritaires en matière de loisirs dans le cadre de la démarche de 
Revitalisation Urbaine Intégrée du quartier Mercier-Est. 



      

16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les membres du 
Comité de 
concertation des 
organismes 
communautaires 
autonomes  
jugent que notre 
structure de 
concertation est 
opérationnelle et 
rassembleuse et 
qu’il ne faut 
surtout pas 
essouffler 
davantage les 
représentants 
communautaires .

 
 

 Le Comité de concertation des organismes 
communautaires autonomes 

Le Comité de concertation des organismes communautaires autonomes (CCOCA) 
s’est réuni à quatre reprises au cours de l’année 2005-2006.  Ce comité regroupe 
les représentants des organismes communautaires autonomes qui desservent le 
quartier de Mercier-Est.  Ce comité veut offrir aux représentants des organismes 
communautaires un lieu d’échange et d’information sur tout sujet les concernant 
particulièrement.  Par ailleurs, il arrive aussi que l’assemblée régulière des 
membres mandate le CCOCA afin que celui-ci présente des recommandations à 
l’ensemble des membres lors d’une prochaine assemblée.  

Nous nous attarderons donc aux dossiers centraux de l’année qui ont coloré les 
travaux du CCOCA. 

Au cours de l’automne 2005, Solidarité Mercier-Est fut avisée par l’arrondissement 
Mercier – Hochelaga-Maisonneuve qu’il y aurait reconduction du « Contrat de 
Ville » et qu’il y aurait donc une consultation en novembre rassemblant les 
représentants des organismes communautaires et des tables de concertation de 
l’arrondissement.  Les membres du CCOCA devaient donc déterminer les objectifs 
généraux et les priorités qui serviraient de lignes directrices de dépôt de projet.  De 
plus, le CCOCA a déterminé quels organismes allaient être appuyés par la 
concertation pour déposer des projets dans le cadre de ce programme.   

Un autre dossier majeur fut celui de la participation des organismes 
communautaires à l’élaboration du projet clinique du Centre de santé et de services 
sociaux de la Pointe-de-l’Île par l’entremise de six comités de travail coordonnés par 
ce dernier.  Le CCOCA y a délégué trois représentants (en plus des deux 
représentants du comité d’orientation et de pilotage) qui allaient participer à quatre 
des cinq comités de travail.  Finalement, tout au long de l’année, les représentants 
à ces comités de travail ont mis en commun leurs informations et ont émis des 
recommandations globales pour le projet clinique. 

Au mois de février 2006, nous apprenions officiellement que Mercier-Est serait le 
théâtre d’une démarche de revitalisation urbaine intégrée (RUI) ciblant la partie sud 
du quartier.  Le CCOCA a nommé une représentante officielle pour cette nouvelle 
démarche qui allait demander un investissement important de temps et d’énergie.  
Cette représentante siège au Comité local de revitalisation (CLR) ainsi qu’au 
Comité de coordination de la démarche RUI.    

La principale préoccupation du CCOCA, en ce début de démarche RUI, est de ne 
pas multiplier les lieux de concertation.  Les membres du CCOCA jugent que notre 
structure de concertation est opérationnelle et rassembleuse et qu’il ne faut surtout 
pas essouffler davantage les représentants communautaires. 
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 La démarche de revitalisation urbaine intégrée 
La « revitalisation urbaine intégrée » est une démarche initiée et financée par la 
Ville de Montréal et le Gouvernement du Québec dans le cadre des actions visant à 
lutter contre la pauvreté, incluses au « Contrat de Ville ». 

Il s’agit concrètement de cibler une zone prioritaire d’intervention sur la base, entre 
autres, de l’indice de défavorisation afin de la revitaliser sur les plans urbains et 
sociaux.  De plus, cette démarche doit absolument être réalisée avec la 
participation des différentes instances intervenant dans un milieu local, soient 
l’Arrondissement, le Centre de santé et de services sociaux, le Centre local 
d’emploi, la Corporation de développement économique et communautaire, le 
milieu scolaire, les élus, les organismes communautaires et les citoyens de la zone 
ciblée.  Ces démarches RUI sont déjà actives dans certains quartiers de Montréal 
tels Saint-Michel, Côte-Saint-Paul et Centre-sud. 

À l’automne 2005, l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve a déposé un 
projet de revitalisation urbaine intégrée et a ciblé toute la portion sud du quartier 
Mercier-Est.  Les délimitations exactes de la zone à revitaliser sont, au sud le fleuve 
Saint-Laurent, à l’ouest l’autoroute 25, à l’est la rue Georges V et au nord la rue 
Hochelaga.  Bien entendu, l’arrondissement, avant de déposer son projet au comité 
de sélection coordonné par la Ville de Montréal, a approché la table de concertation 
du quartier afin de s’assurer de notre éventuelle collaboration advenant que le 
projet de Mercier-Est soit retenu. 

Au mois de décembre 2005, nous apprenions que 11 arrondissements de Montréal 
avaient déposé des projets RUI et que parmi ceux-ci avaient été sélectionnés les 
quartiers de Saint-Laurent, Bordeaux-Cartierville et Mercier-Est.  

L’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve a donc obtenu le financement 
nécessaire à la réalisation d’une première année de revitalisation urbaine intégrée 
qui consiste à bâtir un plan d’action urbain et social intégré, à court, moyen et long 
terme pour la zone ciblée par la démarche. 

Le comité local de revitalisation a donc été formé.  Ses travaux s’échelonneront 
jusqu’en décembre 2006, pour la première étape du projet. 
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 Autres réalisations 
Le travail d’une table de concertation, comme celui de tout autre organisme, se 
compose d’un ensemble d’actions variées.  Solidarité Mercier-Est a choisi de mettre 
l’accent sur ses actions majeures dans ce rapport annuel.  Néanmoins, voici 
énumérées quelques autres réalisations de Solidarité Mercier-Est effectuées au 
cours de 2005-2006. 

 

·  Co-animation d’un atelier intitulé « Mobiliser son milieu autrement » dans le 
cadre de l’université d’été à l’Université Concordia ; 

·  Participation à la consultation sur le « Contrat de ville » organisée par 
l’arrondissement Mercier – Hochelaga-Maisonneuve et au comité 
d’évaluation et de sélection des projets déposés par les organismes de 
l’arrondissement ; 

·  Participation à une rencontre du comité des partenaires du projet « Y’a 
quelqu’un l’autre bord du mur » et organisation d’une rencontre entre le 
promoteur du projet et les partenaires potentiels de Mercier-Est ; 

·  Participation à une rencontre organisée par Centraide du Grand Montréal 
dont l’objectif était d’évaluer, avec les partenaires du milieu, le programme 
d’accompagnement de la table de quartier et de formation à l’intention des 
citoyens, développé par le Centre Saint-Pierre ; 

·  Conception, avec le SÉSAME, du plan d’action 2005-2006 en sécurité 
alimentaire pour le quartier ; 

·  Organisation, en collaboration avec le SÉSAME, d’un café urbain sur le 
thème de la sécurité alimentaire et de l’alimentation communautaire ; 

·  Participation à l’élaboration du projet clinique du Centre de santé et de 
services sociaux de la Pointe-de-l’île, dans le cadre des travaux du comité 
d’orientation et de pilotage ; 

·  Participation au 1er Forum sur la santé du Centre de santé et de services 
sociaux de la Pointe-de-l’île ; 

·  Participation au comité élargi formé par l’arrondissement Mercier – 
Hochelaga-Maisonneuve pour un centre récréo-sportif dans Mercier-Est ; 

·  Participation aux travaux du comité aviseur pour un centre de répit-
dépannage pour les jeunes de l’Est de Montréal ; 

·  Tenue d’un kiosque d’informations à la Fête des Familles organisée par la 
Maison des Familles de Mercier-Est ; 

·  Collaboration avec la Chaire sur les approches communautaires et les 
inégalités de santé de l’Université de Montréal. 

·  Conception et diffusion de six numéros du COM-MER, bulletin 
d’informations communautaires de Mercier-Est. 
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 Représentations 
Solidarité Mercier-Est a le mandat et le devoir de représenter adéquatement les 
organisations membres et les citoyens de Mercier-Est au plus grand nombre de 
tribunes possible et ce, afin de porter les intérêts communs.  Voici quelques 
activités de représentation effectuées au cours de l’année 2005-2006. 

 

·  Participation aux assemblées de la Coalition montréalaise des tables de 
quartier ; 

·  Participation à la fête des bénévoles organisée par la députée de Bourget, 
Madame Diane Lemieux ; 

·  Participation au colloque sur la mobilisation des communautés organisé par 
le Centre 1,2,3 GO ! et intitulé : « Agir ensemble ? C’est faisable, ça se 
fait ! » ; 

·  Participation à une rencontre avec des représentants de l’hebdomadaire 
local Le Flambeau de l’Est afin d’exposer les besoins du milieu 
communautaire en terme de couverture médiatique et de diffusion des 
communiqués de presse; 

·  Participation à l’événement bénéfice Vins et fromages de L’Antre-Jeunes de 
Mercier-Est. 
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 Conclusion 
Solidarité Mercier-Est est une organisation qui a acquis de la maturité à travers une 
vitesse de croisière quelquefois excessive. 

Cette maturité s’exprime de différentes façons. 

D’une part, la capacité que Solidarité Mercier-Est a acquise de mobiliser l’ensemble 
des acteurs, ayant pourtant chacun leurs intérêts particuliers, autour d’intérêts 
communs. 

D’autre part, la lucidité de poser un regard objectif sur ses façons de faire, ses 
résultats, sa symbiose avec le milieu et d’apporter les améliorations nécessaires et 
ce, de façon continue. 

Également, la reconnaissance à l’intérieur et à l’extérieur du quartier de l’expertise 
développée par Solidarité Mercier-Est nous permet d’avoir le rayonnement et le 
pouvoir nécessaires à l’avancement de dossiers qui nous préoccupent. 

Et finalement, l’intérêt soulevé par nos pratiques chez les bâilleurs de fonds, les 
chercheurs de tout acabit et les décideurs de tous les domaines nous offre des 
tribunes jusque-là inaccessibles. 

Une seule faille subsiste : Solidarité Mercier-Est ne dispose toujours pas des 
ressources nécessaires à l’accomplissement de sa mission.  Le risque en est que le 
quartier avance désormais plus vite que sa table de concertation et que celle-ci ne 
puisse soutenir adéquatement les groupes et les citoyens, à moyen terme. 

À l’heure où les modes de gouvernance locale sont à l’agenda, il est impératif que 
les pouvoirs publics reconnaissent le rôle prépondérant des tables de quartier dans 
le développement social local, que nous souhaitons cohérent et rassembleur. 

Cette reconnaissance ne saurait se passer d’un soutien financier adéquat, à la 
mesure des attentes qui sont transmises aux tables de quartier et plus 
particulièrement, à Solidarité Mercier-Est. 

Solidarité Mercier-Est espère de tout cœur qu’elle saura trouver les alliés 
nécessaires, dans le quartier comme à l’extérieur, pour générer les sensibilités 
requises et transformer celles-ci en espèces sonnantes. 

Le quartier, ses citoyens et ses groupes ne pourront s’en porter que mieux. 

 

 

 

 

 


